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IRC/VI/12 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 septembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

ARTICLES 6 A 12, 14 A 20 ET 22 

M~morandum pr~par~ par le Bureau de l'Union 

Il est entendu pour le Bureau de l'Union que les modifications d~cid~es par 
le Comit~ quant aux articles 6 a 12, 14 a 20 et 22 de· la Convention sent les 
suivantes. 



"'I , .. ., 'I 
~ 1 ,""·~ (.., 

IRC/VI/12 
page 2 

[Texte actuel] 

Article 6 

[Conditions requises pour beneficier 
de la protection] 

(1) L'obtenteur d'une variete nouvelle, 
ou son ayant cause, beneficie de la pro
tection prevue par le presente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont 
remplies : 

a) uuelle que soit l'origine, arti
ficielle ou naturelle, de la variation 
initiale qui lui a donne naissance, la 
variete nouvelle doit pouvoir etre net
tement distinguee par un ou plusieurs 
caracteres importants, de toute autre 
variete dont l'existence, au moment ou 
la protection est demandee, est notoi
rement connue. Cette notoriete peut 
etre etablie par diverses references 
telles que : culture ou commercialisa
tion deja en cours, inscription sur un 
registre officiel de varietes effectuee 
ou en cours, presence dans une collec
tion de reference ou description precise 
dans une publication. 

Les caracteres permettant de definir 
et de distinguer une variete nouvelle 
peuvent etre de nature morphologique ou 
physiologique. Dans tous les cas, ils 
doivent pouvoir etre decrits et reconnus 
avec precision. 

b) Le fait pour une variete d'avoir 
figure dans les essais, d'avoir ete pre
sentee a l'inscription ou inscrite a 
un registre officiel, ne peut pas etre 
oppose a l'obtenteur de cette variete 
ou a son ayant cause. 

La nouvelle variete ne doit pas, 
au moment de la demande de protection 
dans un Etat de l'Union, avoir ete of
ferte a la vente ou commercialisee, avec 
l'accord de l'obtenteur ou de son ayant 
cause, sur le territoire de cet Etat, 
ni depuis plus de quatre ans sur le 
territoire de tout autre Etat. 

[Texte du Comite] 

Article 6 

Conditions requise pour beneficier 
de la protection 

1) L'obtenteur d'une variete, ou son 
ayant cause, beneficie de la protection 
prevue par la presente Convention lorsque 
les conditions suivantes sont remplies. 

a) Quelle que soit l'origine, artifi
cielle ou naturelle, de la variation ini
tiale qui lui a donne naissance, la variete 
doit pouvoir etre nettement distinguee par 
un ou plusieurs caracteres importants, de 
toute autre variete dont l'existence, au 
moment ou la protection est demandee, est 
notoirement connue. Cette notoriete peut 
etre etablie par diverses references telles 
que : culture ou commercialisation deja en 
cours, inscription sur un registre officiel 
de varietes effectuee ou en cours, presence 
dans une collection de reference ou des
cription precise dans une publication. Les 
caracteres permettant de definir et de dis
tinguer une variete peuvent etre de nature 
morphologique ou physiologique. Dans tous 
les cas, ils doivent pouvoir etre decrits 
et reconnus avec Drecision. 

b) [voir le document IRC/VI/11] 
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[Article 6, suite] 

[Texte actuel] 

c) La variete nouvelle doit etre 
suffisamment homogene, compte tenu des 
particularites que presente sa repro
duction sexuee ou sa multiplication 
vegetative. 

d) La variete nouvelle doit etre 
stable dans ses caracteres essentiels, 
c'est-a-dire rester conforme a sa defi
nition, a la suite de ses reproductions 
ou multiplications successives, ou, 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de mul
tiplications, a la fin de chaque cycle. 

e) La variete nouvelle doit recevoir 
une denomination conforme aux disposi
tions de l'article 13. 

(2) L'octroi de la protection d'une 
variete nouvelle ne peut dependre d'au
tres conditions que celles mentionnees 
ci-dessus, sous reserve que l'obten
teur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalites prevues par la legisla
tion nati·onale de chaque pays, y com
pris le paiement des taxes. 

[Texte du Comite] 

c) Iinchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle".] 

d) [inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle".] 

e) [inchange, sous reserve de 
1' omission du mot "nouvelle''.] 

2) [inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "d'une variete 
nouvelle".] 
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[ Texte actuel] 

Article 7 

[Examen officiel de vari6t~s nouvellesJ 
protection provisoire) 

(1) La protection est accord6e apr~s un 
examen de la variet6 nouvelle en fonction 
des crit~res d~finis a l'article 6. Cet 
examen doit ~tre appropri6 a chaque genre 
ou espcce botanique en tenant compte de 
son systcme habituel de reproduction ou 
de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services 
comp~tents de cha~ue pays peuvent exiger 
de l'obtenteur ou de son ayant cause taus 
renseignements, documents, plants ou 
semences necessaires, 

(3) Durant 1a periode comprise entre le 
depOt de la demande de protection d'une 
variete nouvelle ct la decision 1a 
concernant, tout Etat de l'Union peut 
prenjre des mesures destinees a de
fendre l'obtenteur ou son ayant cause 
centre les agissements abusifs des tiers. 

(Texte du Comite] 

Article 7 

Examen officiel des variet6s; protection 
provisoire 

1) [inchaP.g6, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle".) 

2) [inchange] 

3) (inchang~, sous reserve de 1 'omission 
des mots "d'une variete nouvelle".] 
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[Texte actuel] 

Art:..cle 8 

[Duree de la protection] 

(1) Le droit confer€ a l'obtenteur d'une 
variete nouvelle ou a son ayant cause est 
accord€ pour une duree limitee. Celle-ci 
ne peut etre inferieure a quinze annees. 
Pour les plantes telles que vignes, arbres 
fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
forestiers, arbres d' ornement., cette 
duree minimum est portee a dix-huit annees. 

(2) La duree de la protection dans un 
Etat de l'Union s'entend a partir de 
la date de la delivrance du titre de 
protection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a la faculte 
d'adopter des durees de protection plus 
longues que celles ind~quees ci-dessus et 
de fixer des durees differentes pour cer
taines categories de vegetaux, pour tenir 
compte, en particulier, des exigences de 
la reglementation sur la production et 
le commerce des semences et plants. 

[Texte du Comite] 

Article 8 

Duree de la protection 

Le droit confere a l'obtenteur ou a 
son ayant cause est accord€ pour une duree 
limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure 
a quinze annees, comptees a partir de la 
date de la delivrance du titre de protec
tion. Pour les vianes, les arbres forestiers, 
les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, 
y compris leurs porte-greffes, cette duree 
ne peut etre inferieure a dix-huit annees, 
comptees a partir de cette date. 
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[Texte actuel] 

Article 9 

[Limitation de l'exercice des droits 
proteges] 

Le libre exercice du droit exclusif 
accorde a l'obtenteur ou a son ayant cause 
ne peut ~tre limite que pour des raisons 
d'interet public. 

Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion des varie
tes nouvelles, l'Etat de l'Union interesse 
doit prendre toutes mesures necessaires 
pour que l'obtenteur ou son ayant cause 
re~oive une remuneration equitable. 

[Texte du Comite] 

Article 9 

Limitation de l'exercice des droits 
proteges 

1) [inchange, sous reserve de la numerota-
tion du paragraphe] 

2) Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion de la variete, 
l'Etat de l'Union interesse doit prendre 
toutes mesures necessaires pour que l'obten
teur ou son ayant cause re~oive une remune
ration equitable. 
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[Texte actuell 

Article 10 

[Nullite et decheance des droits 
proteges] 

(1) Le droit de l'obtenteur est declare 
nul, en conformite des dispositions de 
la legislation nationale de chaque Etat 
de l'Union, s'il est avere que les condi
tions fixees aux alineas a) et b) du 
paragraphe (1) de l'article 6 n'etaient 
pas effectivement remplies lors de la 
delivrance du titre de protection. 

(2) Est dechu de son droit l'obtenteur 
ou son ayant cause qui n'est pas en 
mesure de presenter A l'autorite compe
tente le materiel de reproduction ou 
de multiplication permettant d'obtenir 
la variete nouvelle avec ses caract~res 
morphologiques et physiologiques, tels 
qu'ils ont ete definis au moment de 
son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'ob
tenteur ou son ayant cause 

a) qui ne presente pas a l'autorite 
competente, dans un delai prescrit et 
apr~s mise en d~meure, le materiel de 
reproduction ou de multiplication, les 
documents et renseignements juges 
necessaires au controle de la variete 
nouvelle, ou ne permet pas l'inspec
tion des mesures prises en vue de la 
conservation de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les 
delais prescrits les taxes dues, le 
cas echeant, pour le maintien en vi
gueur de ses droits. 

(4) Le droit de l'obtenteur ne peut 
etre annule, et l'obtenteur ou son 
ayant cause ne peut etre dechu de 
son droit pour d'autres motifs que 
ceux mentionnes au present article. 

1) 

[Texte du Comite) 

Article 10 

Nullite et decheance des droits 
proteges 

[inchange] 

2) [inchange, sous reserve de 1 'omission 
du mot "nouvelle".] 

3) [inchange, sous reserve de l'omission · 
du mot "nouvelle".] 

[inchange) 
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[ Texte actuel] 

Article 11 

[Libre choix de l'Etat de l'Union dans 
leguel la premiere demande est d~pos~e; 
demandes dans d'autres Etats de l'Union; 

ind~pendance de la protection dans 
diff~rents Etats de l'Union] 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause a la 
faculte de choisir l'Etat de l'Union dans 
lequel il demande, pour la premiere fois, 
la protection de son droit sur une vari~t~ 
nouvelle. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
demander a d'autres Etats de l'Union la 
protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait ~t~ 
d~livre par l'Etat de l'Union dans lequel 
la premiere demande a ~te faite. 

(3) La protection demandee dans diffe
rents Etats de l'Union par des personnes 
physiques ou morales admises au b~n~fice 
de la pr~sente Convention est ind~pen
dante de la protection obtenue pour la 
meme variete nouvelle dans les autres 
Eta ts appart'enant ou non a 1' Union. 

[Texte du Comite] 

Article li 

Libre choix de l'Etat de l'Union dans 
lequel la premiere demande est d~pos~e; 
demandes dans d'autres Etats de l'Union; 

independance de la protection dans 
diff~rents Etats de l'Union 

1) [inchang~, sous reserve de 1' omission 
du mot "nouvelle".] 

2) [inchang~] 

3) [inchang~, sous r~serve de 1' omission 
du mot "nouvelle".] 
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[ Texte actuel] 

Article 12 

[Droit de priorit~] 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui 
a r~gulierement fait le depOt d'une de
mande pour obtenir la protection d'une 
vari~te nouvelle dans l'un des Etats de 
l'Union, jouit, pour effectuer le depOt 
dans les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorite pendant un d~lai de 
douze mois. Ce d~lai commence a la 
date du depot de la demande. Le jour 
du d~pot n'est pas compris dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions 
du paragraphe pr~cedent, le nouveau 
d~pot doit comporter une requete en 
protection de l'obtention, la reven
dication de la priorite de la premiere 
demande et, dans un delai de trois 
mois, une copie des documents qui cons
tituent cette demande, certifiee 
conforrne par l'adrninistration qui 
l'aura re9ue. 

(3) L'obtenteur ou son ayant cause 
jouit d'un delai de quatre ans apres 
l'expiration du delai de priorite pour 
fournir a l'Etat de l'Union, aupres 
duquel il a ete d~pose une requete en 
protection dans les conditions pre
vues au paragraphe (2), les documents 
compl~mentaires et le mat~riel requis 
par les lois et reglements de cet 
Etat. 

(4) Ne sont pas opposables au d~pot 
effectue dans les conditions ci-dessus 
les faits survenus dans le d~lai fixe 
au paragraphe (1), tels qu'un autre 
depot, la publication de l'objet de 
la demande ou son exploitation. Ces 
faits ne peuvent faire na!tre aucun 
droit au profit de tiers ni aucune 
possession personnelle. 

[Texte du Comite] 

Article 12 

Droit de priorite 

1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui 
a regulierement fait le depot d'une de
mande de protection dans l'un des Etats 
de l'Union, jouit, pour effectuer le 
depot dans les autres Etats de .l'Union, 
d'un droit de priorit~ pendant un delai 
de douze mois. Ce delai commence a la 
date du depot de la demande. Le jour 
du depot n'est pas compris dans ce 
delai. 

2) [inchange, sous r~serve de l'omission 
des mots "de l'obtention".] 

3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit 
d'un delai de quatre ans apres l'expiration 
du delai de priorit~ pour fournir a l'Etat 
de l'Union, aupres duquel il a ete d~pos~ 
une requete en protection dans les condi
tions prevues au paragraphe 2), les docu
ments complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de cet Etat. 
Toutefois, cet Etat peut exiger la fourni
ture, dans un delai raisonnable determine 
dans sa legislation, des documents compl~
mentaires et du materiel si la dernande dont 
la priorit~ est revendiquee a ~te rejetee 
ou retiree. 

4) [inchang~] 

[L'article 13 n'a pas encore ete etudie] 
====================================== 
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[Texte actuel] 

Article 14 
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[Texte du Comite] 

Article 14 

[Protection independante des mesures 
reglementant la production, le contrcle 

et la commercialisation] 

Protection independante des mesures 
reglementant la production, le contrOle 

et la commercialisation 

(1) Le droit reconnu ~ l'obtenteur selon 1) 
les dispositions de la presente Convention 
est independant des mesures adoptees dans 
chaque Etat de l'Union en vue d'y reglementer 
la production, le contrOle et la commer
cialisation des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures 2) 
devront eviter, autant que possible, de 
faire obstacle ~ l'application des dispo-
sitions de la presente Convention. 

[inchange] 

[inchange] 



[Texte actuel] 

Article 15 

[Organes de l'Union] 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil; 
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b) le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales. Ce Bureau est place 
sous la Haute surveillance de la Confederation 
suisse. 

[T~xte du Comite] 

Article· 15 

Organes de l'Union 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil et 

b) Le Secretariat general, denomme Bureau 
de 1' Union internationale pour la protection_ 
des obtentions vegetales. 



[Texte actuel] 

Article 16 

[Composition du Conseil; nombre de voix] 

(1) Le Conseil est compos~ des repr~
sentants des Etats de l'Union. Chaque Etat 
de l'Union nomme un repr~sentant au Conseil 
et un suppl~ant. 

(2) Les repr~sentants ou suppleants 
peuvent etre accompagn~s d'adjoints ou de 
conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose 
d'une voix au Conseil. 
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[Texte du Comit~] 

Article 16 

Comnosition du Conseil; nombre de voix 

1) [inchange] 

2) [inchang~] 

3) [inchang~] 



[Texte actuel] 

Article 17 

[Observateurs admis aux reunions du Conseil] 
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(1) Les Etats signataires de la presente 
Convention, qui ne l'ont pas encore ratifiee, 
sont invites a titre d'observateurs aux reu
nions du Conseil. Leurs representants ant voix 
consultative. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre 
invites d'autres observateurs ou des experts. 

[Texte du Comite] 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

1) Les Etats non membres de l'Union 
signataires du present Acte, qui ne l'ont pas 
encore ratifie, sont inVites a titre d'obser
vateurs aux reunions du Conseil. 

2) [inchange] 



[Texte actuel] 

Article 18 

[Presidence et vice-oresidence du Conseil] 

(1) Le Conseil elit parmi ses mernbres 
un President et un premier Vice-president. 
Il peut elire d'autres Vices-presidents. Le 
premier Vice-president remplace de droit le 
President en cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du President 
est de trois ans. 
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[Texte du Comite] 

Article 18 

Presidence et vice-presidence du Conseil 

1) [inchange] 

2) [inchange] 



[Texte actuel] 

Article 19 

[Reunions du Conseil] 
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(1) Le Conseil se reunit sur convocation 
de son President. 

(2) Il tient une session ordinaire une 
fois par an. En outre, le President peut 
reunir le Conseil a son initiative; il doit 
le reunir dans un delai de trois rnois quand 
un tiers au rnoins des Etats de l'Union en a 
fait la dernande. 

[Texte du Cornite] 

Article 19 

Reunions du Conseil 

1) [ inchange] 

2) [inchange] 



[Texte actuel] 

Article 20 

[Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union] 
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(1) Le Conseil etablit son reglement in
terieur. 

(2) Le Conseil etablit le reglement admi
nistratif et financier de l'Union, le Gouver
nement de la Confederation suisse entendu. 
Le Gouvernement de la Confederation suisse en 
assure l'execution. 

(3) Ces reglements et leurs modifications 
eventuelles doivent etre adoptes A la majorite 
des trois quarts des Etats de l'Union. 

[Texte du Comite] 

Article 20 

Reglernent interieur du Conseil; reglernent 
administratif et financier de l'Union 

Le Conseil etablit son reglement 
interieur et le reglement administratif 
et financier de l'Union. 

[Le nouveau texte ne contiendrait 
aucune disposition correspondant au para
graphe (3) du texte actuel.] 

[L'article 21 doit encore etre etudie] 
==================================== 



[Texte actuel] 

Article 22 
tel qu'amende par l'article I de 

l'Acte Additionnel de 1972 
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[Texte du Comite] 

,~rtic:le 2 2 

Majorites requises pour les decisions du Conseil] Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Les decisions du Conseil sont prises a la 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 
32, ainsi que pour le vote du budget, la fixa
tion des contributions de chaque Etat de 
l'Union, la faculte prevue par le paragraphe 
(5) de l'article 26, concernant le paiement de 
la moitie de la contribution correspondant a 
la classe V et pour toute decision relative au 
droit de vote selon le paragraphe (6) de l'ar
ticle 26. Dans ces quatre derniers cas, la 
majorite requise est celle des trois quarts 
des membres presents. 

Toute decision du Cons~~l est prise a la 
majorite simple des membres presents et votants; 
toutefois toute d~cision au Conseil en vertu des 
articles 4.4), 20.1) et 2), 21.d), 25, 26.5) et 
6), 27.2) ou 28.3) est prise a la majorite des 
trois quarts des membres presents et votants. 
L'abstention n'est pas consideree cornrne vote. 

[Fin du document] 


